Par arrêté n° 1793 CM du 31 décembre 2001.— L’article 3 de l’arrêté n°1329 CM du 9 décembre 1996 portant affectation d’une terre domaniale sise à Ahe, commune de Manihi, au profit du service du développement rural et de la commune de Manihi, est complété ainsi qu’il suit : après: “école primaire de Ahe”, ajouter : “et d’un plateau sportif”.
